
SECTION SPORTIVE SCOLAIRE DAFSECTION SPORTIVE SCOLAIRE DAFSECTION SPORTIVE SCOLAIRE DAF

POUR QUI ?

Ouverte aux élèves de la 6ème à  la 3ème *

Les élèves entrant en section sportive scolaire se 

verront proposer deux séances d’entraînement 

hebdomadaires dans le temps scolaire.

* Les élèves entrant en section sportive scolaire n’ont pas l’obligation 
d’être licencié au sein du club support.

ENTRAINEMENTS

Effectifs préconisés

Un groupe d’entraînement

 classe 6ème : 12 à 15 joueurs

 classe de 5ème : de 12 à 15 joueurs

Un groupe d’entraînement

 classe de 4ème: 12 à 15 joueurs

 classe de 3ème: 12 à 15 joueurs

SUIVI MEDICAL

Un électrocardiogramme sera demandé à l’entrée 

en section sportive scolaire et une visite médicale 

annuelle sera effectuée par un médecin du sport.

RECONNAISSANCE

La section sportive scolaire  a une double 

labélisation : éducation nationale et fédération 

française de football

Inscription concours

NOM : ................................ Prénom : ................................

Ecole/collège : .....................................................................

Classe : ....................................................................................

Adresse : .................................................................................

.....................................................................................................

Tél mobile : ............................................................................

Tél fixe : ...................................................................................

Courriel : ............................................@................................

 Les élèves bénéficient d’entraînements

supplémentaires intégrés dans leur scolarité

permettant de respecter les rythmes de l’enfant.

 Amélioration du niveau de pratique

 Optimisation des acquisitions techniques, tactiques,

physiques et mentales.

La pratique du football est intégrée dans l’emploi du

temps du collège pour chaque classe concernée et les

séances d’entraînement se déroulent obligatoirement

dans le temps scolaire.

Un élève entrant en section sportive scolaire aura

donc pendant l'intégralité de sa scolarité un

aménagement de l'emploi du temps permettant de

suivre l'ensemble du programme et des

apprentissages : scolaires et football.



Le collège est responsable de la scolarité. Le

professeur coordinateur est responsable du suivi de

la section sportive scolaire, du respect du cahier des

charges et de l’accompagnement des élèves.  Aide matérielle et financière

 Assurent le suivi et la coordination de la section

sportive scolaire

 Participent au concours d’entrée

 Assurent la promotion de la section sportive

scolaire

Pour tout renseignement complémentaire

 M. Thierry ASSELOOS

CTR PES

Port. : 06 89 01 38 48

Courriel : tasseloos@auvergne.fff.fr

 M. Sylvain MAUPAS

CT DAF

Port. : 06 71 11 23 05

Courriel : smaupas@allier.fff.fr

 Mise à disposition d’éducateur(s)

 Mise à disposition du matériel pédagogique

 Mise à disposition des installations sportives
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 Remboursement des frais médicaux (visite

médicale annuelle)

SECTION SPORTIVE SCOLAIRE DAF

CONCOURS D’ENTREE 2017-2018

le JEUDI  18 MAI 2017
à 14h00

Stade HECTOR ROLLAND (synthétique)
Allée des Soupirs 03000 Moulins

TESTS ATHLETIQUES (vitesse et vivacité)

TESTS TECHNIQUES (jonglerie et conduite)

JEUX (jeux réduits et matches)

A l’issue des tests, une commission d’admission se réunira 

pour valider les entrées en section sportive scolaire en 

tenant compte du dossier scolaire de l’enfant.

Pour tout renseignement complémentaire

Mme. Karine JARRILLOT

Professeur coordinateur

Collège Charles PEGUY de Moulins

2 rue Pape-Carpantier 03000 Moulins

Port. : 06 74 56 02 09

Tél. secrétariat : 04 70  35 61

Courriel : ce.0030039b@ac-clermont.fr

 ACSP MOULINS (club support)

Courriel : moulins.football.as@auverfoot.fr


